
114A - Normandie, des commerçants affichent les photos des
voleurs présumés

En Normandie, certains commerçants ont décidé d’afficher les photos de voleurs présumés sur

leurs vitrines ou sur les réseaux sociaux. Leur objectif est de lutter contre les vols à répétition et

de décourager les personnes qui commettent ces actes.

Dans une biscuiterie,  les  clients  peuvent  voir  des photographies  de personnes  soupçonnées

d’avoir  volé  des  produits.  Les  images  sont  accompagnées  de  la  date  du  vol  et  parfois  du

montant des marchandises dérobées. 

Le  directeur  du  magasin  explique  que  les  caméras  de  surveillance ne  suffisent  plus  à

empêcher les vols. Malgré plusieurs plaintes déposées auprès de la police, aucune arrestation

n’a eu lieu.

Selon lui, le but n’est pas d’humilier les personnes concernées, mais de leur faire comprendre

qu’elles ont été identifiées. Il espère ainsi éviter de nouveaux vols et protéger son commerce. 

D’autres commerçants  utilisent  également  les  réseaux sociaux pour diffuser  les  images des

personnes qu’ils accusent de vol. Certains affirment même avoir récupéré une partie de leurs

marchandises grâce à cette méthode.

Cependant,  cette  pratique  suscite  de  nombreuses  critiques.  Plusieurs  représentants  de

commerçants estiment qu’elle pose un problème moral et éthique. Ils considèrent qu’il n’est

pas  souhaitable  d’exposer  publiquement  des  personnes  avant  qu’elles  aient  été  reconnues

coupables.

En effet, la loi française protège la présomption d’innocence. Une personne soupçonnée d’un

délit est considérée comme innocente tant qu’un tribunal n’a pas rendu sa décision. Afficher

publiquement la photo d’un suspect peut donc être illégal.

Malgré  ces  risques  juridiques,  certains  commerçants  souhaitent  que  cette  pratique  soit

autorisée par la loi afin de mieux lutter contre les vols dans leurs magasins.



114B - La rose provençale est célébrée à La Colle-sur-Loup

Chaque printemps, le village de La Colle-sur-Loup, dans les Alpes-Maritimes, organise une

grande fête  dédiée à la rose. Cette manifestation attire plusieurs milliers de visiteurs venus

admirer les fleurs, profiter des animations et découvrir une tradition locale ancienne. 

La vedette de cette fête est la rose Centifolia, également appelée rose de mai, autrefois utilisée

par les parfumeries de Grasse pour fabriquer des parfums.

Les visiteurs apprécient particulièrement son parfum et sa beauté. Pour beaucoup, cette fleur

symbolise le printemps, la nature et le plaisir. Les rues du village sont décorées de roses et de

nombreuses animations sont proposées tout au long de la journée.

Cette fête existe depuis 1954.  À l’origine,  d’immenses chars recouverts de fleurs défilaient

dans les rues. Les habitants participaient activement à leur décoration en fabriquant de longues

guirlandes de fleurs.  Quelques années plus tard, l’actrice  Brigitte Bardot fut même élue «

reine des roses » lors de la fête.

Aujourd’hui, les traditions ont évolué, mais  l’esprit de la manifestation reste le même. Les

visiteurs peuvent admirer des créations florales originales, comme des robes réalisées avec des

roses. Ils peuvent aussi découvrir le travail des producteurs locaux.

Certains agriculteurs cultivent des roses destinées à la parfumerie. Les pétales sont transformés

grâce  à  un procédé de distillation qui  permet  d’extraire  l’huile  essentielle et  l’eau florale

utilisées dans les produits parfumés.

La fête est également l’occasion d’acheter des rosiers pour son jardin. Les visiteurs demandent

des  conseils  afin  de choisir  la  variété  la  mieux  adaptée  à leurs  goûts,  en fonction de la

couleur, du parfum ou de la durée de floraison.

La journée se termine par un grand lancer de pétales colorés qui laisse aux participants un

souvenir parfumé de cette célébration provençale.



Questionnaire

1. Pourquoi certains commerçants affichent-ils les photos de voleurs présumés ? 

2. Pourquoi le directeur de la biscuiterie estime-t-il que cette mesure est 
nécessaire ? 

3. Quel est l’objectif principal de cette pratique selon les commerçants ? 

4. Pourquoi cette pratique est-elle critiquée ? 

5. Quel principe juridique peut être violé par l’affichage des photos des 
suspects ? 

1. Quelle fleur est mise à l’honneur lors de la fête de La Colle-sur-Loup ?

2. Depuis quelle année cette fête existe-t-elle ?

3. À quoi servait autrefois la rose Centifolia ?

4. Comment les producteurs transforment-ils les pétales de rose ?

5. Pourquoi les visiteurs demandent-ils des conseils aux producteurs de rosiers ?


